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2. L'État requis fournit les renseignements requis par l'État requérant concernant la
production, la perquisition, la fouille et la saisie, y compris le lieu de la saisie, les
circonstances l'ayant entourée, ainsi que la garde des objets saisis ou produits.

3. L'État requérant se conforme à toutes les conditions imposées par l'État requis
relativement à tout bien remis à l'État requérant en vertu du présent article.

Article 11
Détenus mis à la disposition de l'État requérant pour témoigner ou collaborer à une enquête

1. Une personne détenue dans l'État requis dont la présence dans l'État requérant est
demandée pour témoigner ou collaborer à une enquête peut être transférée à cette fin,
pourvu qu'elle y consente.

2. L'État requérant a l'autorité et le devoir de garder cette personne en détention et de la
remettre à la garde de l'État requis dès que sa présence n'est plus requise.

3. Lorsque la peine imposée à une personne transférée conformément au présent article
expire tandis qu'elle se trouve dans l'État requérant, cette personne est remise en liberté et
sa situation est alors régie par l'article 12.

Article 12
Autres personnes mises à la disposition de l'État requérant pour témoigner ou collaborer à une

enquête

1. L'État requérant peut demander qu'une personne soit mise à sa disposition pour
témoigner ou collaborer à une enquête.

2. L'État requis, après avoir reçu l'assurance que l'État requérant prendra les mesures
nécessaires en vue d'assurer la sécurité de cette personne, invite cette dernière à collaborer à
l'enquête ou à comparaître comme témoin dans une procédure et s'efforce d'obtenir le
concours de cette personne à ces fins.


